
   
  
  

     

  
Madame, Monsieur, 

séance publique du conseil municipal qui aura lieu : 
 

Lundi 9 décembre 2024 à 18 heures 30 

Salle du Conseil 
Mairie de Cravant 

 

ORDRE DU JOUR 

1- Approbation du procès-verbal de séance du 15 novembre 2024 

FINANCES 

2-  assujetti à la TVA au sein du budget principal de la commune pour 
 

3- Décisions modificatives 
4-  
5- Dissolution du groupe de commande « Interconnexion Deux Rivières Bazarnes » 
6- Fermage 

URBANISME 

7- Mise à jour du tableau de classement des voies communales 
8- Suppression des places de stationnement de taxi 
9- Achat de terrains 

QUESTIONS DIVERSES 

10- Informations et questions diverses 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à mes sentiments les 
meilleurs. 

   Alain LOURY 

   Maire de Deux Rivières  
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l  
 

Deux Rivières, le 05/12/2024 
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